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CONVOCATION 

 
L’an deux mil quatorze et le 27 février, une convocation est adressée à tous les conseillers municipaux pour mercredi 02 mars 2014 à 20h, salle 
de la mairie. 

___________________________________________________________________ 
 

Séance du 05 mars 2014 
********** 

 
L’an deux mille quatorze, le cinq mars à 20h00, le Conseil Municipal de la Commune de ST SILVAIN BELLEGARDE, dûment 

convoqué s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Mr Serge DUMONTANT, Maire. 
 

Nombre de conseillers en exercice : 11 
 

Présents : M. Serge DUMONTANT, Melle Stéphanie PINGUET, M. Daniel PODETTI,  M. Pascal REDON, M. Jacques GALLAND, 
M. Olivier BERTRAND,  M. Alain BUJADOUX,  

 

Absents/Excusés: M. Roland GALLAND, M. Vincent LAVERGNE, M. Jean-Bernard HERITEAU, Mme Evelyne GRAVEY a donné 

pouvoir à Serge DUMONTANT 
 

Secrétaire de séance : Stéphanie PINGUET 

 

Approbation du compte rendu de la réunion du 24 février 2014 

 

Olivier BERTRAND souhaite qu’il soit rajouté, pour l’objet « section de Sannegrand – demande de Monsieur VAN 

DER SPEK » : Conformément à la réglementation en vigueur, le Conseil Municipal se prononce pour une poursuite 

de cette vente… 

 
Pour Contre Abstention 

6 0 2 

  O. BERTRAND 

A.BUJADOUX 

 

 

Objet : Projet de SAGE Cher Amont – avis du Conseil Municipal 

Le Maire rappelle : 

- le courrier, reçu le 14 novembre 2013, émanant de la Commission Locale de l’Eau du SAGE Cher 

amont demandant à la commune d’émettre un avis sur le projet de Schéma d’Aménagement et 

Gestion des Eaux, 

- le Conseil Municipal du 5 décembre 2014 où il informait le conseil municipal dudit projet et invitait 

chacun à consulter ce dernier, 

- Le bulletin municipal où une information a été donnée à tous les habitants de la Commune, 

-  Le courrier communs de plusieurs propriétaires/exploitants riverains de la Tardes demandant une 

information plus complète sur le projet de SAGE Cher amont, 

- la réunion du 05 mars 2014 après midi, animée par Laurent Boisgard, chargé du suivi de la 

commission locale de l’eau depuis 2006. 

 

Suite à cette réunion, le Conseil Municipal, après discussion, propose de donner un avis favorable avec compléments 

de recommandations à ce projet : 

 « par souci d’équité, entre les habitants de tout le territoire, le Conseil Municipal de Saint Silvain Bellegarde 

souhaite qu’une péréquation soit mise en place entre les zones amont (au dessus de Rochebut) et les zones aval, 

dans les domaines agricoles, industriels et forestiers ».  

 
Pour Contre Abstention 

8 0 0 
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Questions diverses : 

 

Elections : tours de garde : 

Le Maire demande à chacun de s’inscrire sur le tableau afin d’organiser les tours de garde. 

 

Classement du corbillard : 

 Le Maire informe le Conseil Municipal que le corbillard est inscrit au titre des monuments historiques 

 

 

 

Séance levée à 21h00 

 

 

Le secrétaire,        Le Maire, 

 

 

 

Serge DUMONTANT 


